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Générale colonial

Arrété n° 1800/SG/CG portant approbation du budget de la Caisse
locale de retraites pour la période du ler juillet au 31 décembre

1968.

n° 1800/SG/CG

Ministére

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN

Numéro JO

n° 24 du 10/12/1968

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

27 novembre 1968

Date du numéro

10 décembre 1968

Le budget de la Caisse locale de Retraites du Territoire Francais des Afars et des Issas, pour la période du ler juillet au 31

décembre 1968, arrété par le Conseil d’administration de la Caisse le 5 novembre, est approuve.
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